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DECISION DREETS/T/2024/20 portant

affectation des agents de contrôle dans l�unité

de contrôle de l�inspection du travail de la

direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations du département de l�Ardèche, et

gestion des intérims.
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail, et des solidarités

Auvergne Rhône-Alpes

Lyon, le 19 avril 2024

DECISION DREETS/T/2024/20 portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de contrôle
de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de

la protection des populations du département de l’Ardèche,
et gestion des intérims

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne
– Rhône – Alpes ;

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales

de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  25  mars  2021  portant  nomination  d’Isabelle  NOTTER  sur  l’emploi  de

directrice de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne Rhône Alpes ;

Vu la décision de la DREETS/T/2021/42 du 28 juin 2021 relative à la localisation et délimitation de

l'unité de contrôle et des sections d'inspection dans la direction départementale de l’emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche ;

Vu la décision de la DREETS/T/2023/38 du 28 juillet 2023 portant affectation des agents de contrôle

au sein des unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi

du travail,  des  solidarités  et  de la  protection des  populations  du  département de l’Ardèche et

gestion des intérims ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Ardèche,

DECIDE

Article 1  er   :

Monsieur  Pascal  CHARLIER,  directeur  adjoint  du  travail,  est  nommé  responsable  de  l’unité  de
contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations d’Ardèche. 

Article 2 :
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail  et conformément aux
dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de
la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l’Ardèche, les agents de contrôle suivants :
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1ère section   : Madame Sandrine HILAIRE, inspectrice du travail ;
2ème section : Monsieur Maxime PARISOT, inspecteur du travail ;
3ème section : Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail inspectant;
4ème section : Madame Bénédicte BLANCHARD, inspectrice du travail ;
5ème section : Monsieur Tarik BENARAB, inspecteur du travail ;
6ème section à dominante agricole : Madame Bruna FONTA, inspectrice du travail ;
7ème section à dominante agricole : Monsieur Arnaud VINCENT, inspecteur du travail.

Article 3 :
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôles désignés à l’article 2, et
sauf  décision  expresse  définissant  pour  une  durée  déterminée  une  organisation  de  l’intérim
particulière, l’intérim est assuré dans les conditions suivantes :

L'intérim de l’agent de contrôle de la 1  ere   section   « Annonay » est assuré par l’agent de contrôle de la
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle de la
«3ème section ;

L'intérim de l’agent  de contrôle sur la 2  ème   section  ,  « Tournon » est assuré par l’agent de contrôle de
la 1ere section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle de la 5ème

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle de la 6ème

section;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 3  ème   section   « Guilherand-Granges » est assuré par l’agent de
contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de
contrôle de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de
contrôle de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de
contrôle de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de
contrôle de la 1ere section ;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 4  ème   section   « Privas » est assuré par l’agent de contrôle de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 1ere

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3 ème

section ;

L'intérim de l’agent de contrôle la 5  ème   section   « Le Teil » est assuré par l’agent de contrôle de la 1ere

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 6 ème

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 7 ème

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3ème

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 4ème

section ;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 6  ème   section   « Aubenas » est assuré par l’agent de contrôle de
la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
1ere section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3 ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 4 ème

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 5ème

section
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L'intérim de l’agent de contrôle de la 7  ème   section   « Largentière » est assuré par l’agent de contrôle
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 1ere

section ;

Article 4 :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en section
d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 3,
l'intérim est assuré au sein de l’unité de contrôle par le responsable de l’unité de contrôle.

Article 5 :
Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail,  les agents de contrôle
mentionnés à l'article 2 participent lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la
législation du travail sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle
où ils sont affectés.

Article 6 :
La  présente  décision  annule  et  remplace la  décision  DREETS/T/2023/38 portant  affectation  des
agents  de  contrôle  dans  les  unités  de  contrôle  de  l’inspection  du  travail  de  la  direction
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  du
département de l’Ardèche, et gestion des intérims, et est applicable à compter de sa publication.

Article 7 :
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Auvergne
–Rhône – Alpes et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du travail, des solidarités
et  de  la  protection  des  populations  de  l’Ardèche,  sont  chargés  de l’application de  la  présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de
l’Ardèche.

 La directrice régionale de l’emploi,
de l’économie, du travail
et  des solidarités

Signé

Isabelle NOTTER
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Délégation de signature au Pôle Unifié de Contrôle de l'Ardèche.

La Directrice départementale des Finances publiques de l’Ardèche.

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques

Vu le décret n° 2013-443 du 30 mai 2013 relatif aux règles de compétences et de délégation de signature
applicables au traitement des réclamations contentieuses et des demandes à titre gracieux présentées
par les contribuables.

Arrête :

Article 1             :       Délégation spéciale de signature est donnée à :
- LASNIER Bérénice, inspectrice des Finances Publiques au siège du PUC de AUBENAS à AUBENAS
- CHAMPENOIS Annabelle, inspectrice des Finances Publiques à l'antenne du PUC de  AUBENAS à 
PRIVAS
à l'effet de signer en cas d'absence ou d'empêchement de la soussignée :

1 - en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d'office, ou des décisions gracieuses de rejet, remise,
modération ou transaction dans la limite de 50 000 €

2 – les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 50 000 €
par demande

3 – les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service.

Article 2             :       Délégation courante de signature est donnée à l ‘effet de signer :

1  –  en  matière  de gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération ou rejet,  dans  la  limite
précisée dans le tableau ci-dessous

2 – en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous

PÔLE UNIFIÉ DE CONTRÔLE (PUC) DE L'ARDECHE
7 CHEMIN DE LA BOUISSETTE – BP 134

 07205 AUBENAS CEDEX
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Nom et prénom
des agents

Grade Affectation Limites des
décisions
gracieuses

Limites des
décisions

contentieuses

CHAMPENOIS
Annabelle

Inspectrice Patrimonial site
Privas

50 000 € 50 000 €

LASNIER Bérénice Inspectrice Professionnels
siège Aubenas

50 000 € 50 000 €

BREYNAT Nadine Inspectrice Professionnels
siège Aubenas

15 000 € 15 000 €

CABASSE Sandrine Inspectrice Patrimonial site
Privas

15 000 € 15 000 €

DUMONT Fabien Inspecteur Professionnels site
Privas

15 000 € 15 000 €

FRANÇOIS Laurent Inspecteur Patrimonial siège
Aubenas

15 000 € 15 000 €

SCOTTON Livio Inspecteur Professionnels site
Privas

15 000 € 15 000 €

VEAUX Grégoire Inspecteur Patrimonial site
Privas

15 000 € 15 000 €

CHAIGNE Laurence Contrôleuse Professionnels
siège Aubenas

10 000 € 10 000 €

LAFFONT Philippe Contrôleur Professionnels site
Privas

10 000 € 10 000 €

LEVRAY Franck Contrôleur Patrimonial site
Privas

10 000 € 10 000 €

SAINT-BOIS Jean-
François

Contrôleur Professionnels
siège Aubenas

10 000 € 10 000 €

3 – les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service.

Article  3             :       Délégation de signature en matière de gracieux et de contentieux fiscal d’assiette, prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II du Code Général des Impôts, est donnée aux agents  de la Brigade
de Contrôle et de Recherche (BCR), désignés dans le tableau suivant et dans les limites précisées :

Nom et prénom
des agents

Grade Affectation Limites en matière
de gracieux

Limites en matière
de contentieux
fiscal d’assiette

GIRARD Kévin Contrôleur Brigade de
Contrôle et de

Recherche

10 000 € 10 000 €

Article 4     :   La présente décision prend effet le 17 avril 2024 et sera publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Ardèche.

A Privas, le 17/04/2024

La Directrice départementale des Finances
publiques de l’Ardèche

signé

Nathalie CORRADI

Administratrice de l’État
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